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MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal 

tenue le 14 janvier 2008, à 20h00, à la salle du conseil, 

située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

Présents : Jean-Claude Dumoulin, maire 
   Francis St-Laurent, conseiller 
   David Althot, conseiller 
   Jean-Guy Pelletier, conseiller 
   Eric Desrosiers, conseiller 
  André Gaudet, conseiller 
  Gino Boucher, conseiller 
 
Les membres présents forment quorum. 

 

OUVERTURE DE LA SESSION 

La séance est ouverte à 20h00 par Jean-Claude Dumoulin, maire de Lac-au-Saumon. 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire et 
récite la prière. 
 

2008-01-001 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et r®solu dôaccepter 
lôordre du jour en laissant lôarticle divers ouvert. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-01-002 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE DECEMBRE 2007 
 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et r®solu dôapprouver 
les procès-verbaux de la session régulière du 3 décembre et de la session spéciale 
du 19 décembre 2007, tels que rédigés. 
 

 ADOPTÉ 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LES PROJETS DES 

RÈGLEMENTS 90-2007, 91-2007
 
ET 92-2007 

 
Tenue de lôassembl®e publique de consultation publique sur les projets des 
règlements nos., : 90-2007 modifiant le r¯glement sur les plans dôimplantation et 
dôint®gration architecturale, 91-2007 modifiant le r¯glement dôurbanisme et 92-2007 
modifiant le règlement de zonage. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 

 

2008-01-003 PRESENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Francis St-Laurent et r®solu dôaccepter 
les listes et dôautoriser le paiement des comptes selon le bordereau suivant : 
 
1. Comptes payés :  
 Journal des achats au 31 décembre 2007   48 666.20$ 
 Rapport mensuel des salaires   15 292.18$  

  Total des comptes payés :   63 958.38$ 
 

2. Comptes à payer :  
 Analyse des comptes à payer au 31 décembre 2007   28 448.70$ 
 Factures ajoutées au bordereau     2 000.00$  

 Total des comptes à payer :   30 448.70$ 
 

3. le total des comptes est de         94 407.08$ 
 
Chacun des membres du conseil a reçu une copie détaillée de la liste des comptes. 
 

 ADOPTÉ 

 

 DÉPOT DE DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

En conformit® ¨ lôarticle 357, de la Loi sur les Élections et les Référendums, André 
Gaudet et Jean-Claude Dumoulin déposent devant le conseil leurs déclarations 
dôint®r°ts p®cuniaires. 
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2008-01-004 BPR GROUPE CONSEILS ï AUTORISATION DE PAIEMENT 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par André Gaudet et résolu dôautoriser le paiement 
de la facture de BPR Groupe-conseils, portant le numéro 10011790, pour la période se terminant 
le 1

er
 décembre 2007, au montant de 935.07$ (taxes en sus) pour les honoraires professionnels, 

concernant le projet « alimentation en eau potable ». 

 

 ADOPTÉ 

 

2008-01-005 LES FORAGES L.B.M. ï AUTORISATION DE PAIEMENT 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par Jean-Guy Pelletier et r®solu dôautoriser le 
paiement ¨ lôentreprise Les Forages L.B.M., de la retenue de 10%, suite ¨ la construction dôun (1) 
puits, aménagement de deux (2) puits existants et construction de deux (2) piézomètres, pour un 
montant de 17 210.27$ (incluant les taxes). 

 

 ADOPTÉ 

 

2008-01-006 AUTORISATION DE SIGNATURE ï ACTE DE VENTE (LOT 4 091 409) 

 
Il est proposé par Francis St-Laurent, appuy® par Andr® Gaudet et r®solu dôautoriser Jean-Claude 
Dumoulin, maire et Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-tr®sori¯re ¨ signer lôacte de 
vente du terrain portant de numéro 4 091 409 du cadastre du Québec, à intervenir entre la 
municipalité de Lac-au-Saumon, dôune part et Diane Caron et Robert Dompierre dôautre part. 
 

 ADOPTÉ 

 

AVIS DE MOTION ï RÈGLEMENT NO. 93.2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 
Avis de motion est donné par Francis St-Laurent, conseiller, voulant que le règlement numéro 93-
2007 modifiant le règlement de zonage numéro 48-2002 soit pr®sent® pour adoption lors dôune 
s®ance ult®rieure.  La modification apport®e au r¯glement vise ¨ limiter lôusage commerciale óôBar 
à spectacles avec nudit®ôô ¨ la zone 206 CP.  Le r¯glement sera dispens® de lecture lors de son 
adoption puisquôun projet de r¯glement a ®t® remis ¨ tous les membres du conseil municipal. 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NO. 93-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 

 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 93-2007 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 48-2002 

 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal du Québec et 
la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme; 
 

ATTENDU QUE le règlement de zonage numéro 48-2002 de la municipalité de Lac-au-Saumon a 
été adopté le 3 juin 2002 et est entré en vigueur le 28 octobre 2002, conformément à la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme; 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire modifier le règlement de zonage 48-2002 afin de régir 
lôimplantation des bars ¨ spectacle sur son territoire 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire préalablement soumettre un projet de règlement à la 
consultation de la population conform®ment ¨ lôarticle 125 de la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme. 
 

POUR CES MOTIFS il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Francis St-Laurent et résolu ce 
qui suit : 
 
a) de tenir une assembl®e publique de consultation sur le projet de r¯glement lors dôune 

séance ordinaire qui se tiendra le 3 mars 2008 à la salle municipale située au 36, rue 
Bouillon à Lac-au-Saumon à compter de 20h00; 

 
b) de fixer jusquôau 3 mars 2008 le d®lai ¨ lôint®rieur duquel il est possible dô®mettre un avis sur 

le projet de règlement. 

 
c) dôadopter le projet de règlement annexé à la présente résolution pour en faire partie 

intégrante. 
 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
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ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de «Règlement numéro 93-2007 modifiant le 
règlement de zonage 48-2002». 
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du règlement de 
zonage afin de limiter lôusage óô Bar ¨ spectacles avec nudit® óô ¨ certaine zone du 
territoire. 
 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 

 
La grille des sp®cifications mentionn®e ¨ lôarticle 5.1 (tableau 5.1) du r¯glement de 
zonage est modifiée de la manière suivante : 
 
Lô ajout dôune note  7 óôBar ¨ spectacles avec nudit®ôô 
 

A la ligne óôusages spécifiquement interdits : Ajout de la note 7 dans les colonnes ; 

3Cp, 9Cc, 20 Cc, 24 Cc, 29 Cc, 30 Cc, 31 Cc, 38 Cc, 62 Cc, 69 Cp, 126 Af, 127 R, 
128 R, 129 R, 130 Af,131 Af, 138 R, 139 R, 205 Cp, 214 R, 218 Af, 220 R, 221 R, 222 
R, 223 R. 
 
Le tout tel que montr® ¨ lôannexe 1  du pr®sent r¯glement. 
 

ARTICLE 5 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 48-2002 

 
Toutes les autres dispositions du règlement 48-2002 subsistent et continuent à 
sôappliquer int®gralement. 
 

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme ainsi quôau Code municipal. 
 

 ADOPTÉ 

 

 PARTICIPATION AU TRANSPORT COLLECTIF 
 

Ce point est reporté à une session ultérieure. 

  

 RÈGLEMENT NO. 90-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PIIA  

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 
 

RÈGLEMENT 90-2007 

MODIFIANT LE REGLEMENT SUR LES PLANS DôIMPLANTATION ET  

DôINT£GRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 52-2002 

 
ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal 

du Québec et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

ATTENDU QUE  le r¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration 
architecturale numéro 52-2002 de la municipalité de Lac-au-
Saumon a été adopté le 3 juin 2002 et est entré en vigueur le 28 
octobre 2002 conformément à la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme ;  

ATTENDU QUE  la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme prévoit que le conseil 
municipal peut modifier son règlement sur les plans dôimplantation 
et dôint®gration architecturale en tout temps (L. R. Q., chapitre A-
19.1, articles 123 et suivants) ; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal juge opportun de modifier son règlement sur les 
plans dôimplantation et dôint®gration architecturale afin dôen 
am®liorer lôapplication ; 

ATTENDU QUôUN  projet de règlement a été adopté le 3 décembre 2007; 
 

ATTENDU QUôUN  avis de motion a été donné le 3 décembre 2007; 
 

ATTENDU QUE  lôassembl®e publique de consultation a eu lieu le 14 janvier 2008;
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POUR CES MOTIFS il est proposé par Francis St-Laurent, appuyé par David Althot, et résolu 
dôadopter le r¯glement 90-2007 annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante.    
 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 90-2007 modifiant le règlement sur les 
plans dôimplantation et dôint®gration architecturale num®ro 52-2002 ».   
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du règlement sur les plans 
dôimplantation et dôint®gration architecturale de mani¯re ¨ ce quôil sôapplique aux r®novations du 
bâtiment principal ayant une apparence datant de 1950 ou avant, en référence au rôle 
dô®valuation, et pour la construction, lôagrandissement et la d®molition du b©timent principal 
seulement.   
 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LôARTICLE 2.2 DU RĈGLEMENT SUR LES PLANS 

DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION ARCHITECTURALE 
 
Le texte du paragraphe 1Á du premier alin®a de lôarticle 2.2 est remplac® par le texte suivant : 
 

1° Le noyau villageois, correspondant aux zones 30 Cc, 31 Cc, 34 P, 36 Ha, 38 Cc et 

39 P définies au règlement de zonage No 48-2002 de la municipalité de Lac-au-

Saumon. 
 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE LôARTICLE 2.3 DU RĈGLEMENT SUR LES PLANS 

DôIMPLANTATION ET DôINT£GRATION ARCHITECTURALE 
 
Le texte de lôarticle 2.3 est remplac® par le texte suivant : 
 

Les travaux vis®s ¨ lôapplication du pr®sent règlement sont les suivants : 
 
1° Les travaux dôimplantation dôun nouveau b©timent principal qui requi¯rent un permis de 

construction, tels que stipulés au règlement No 47-2002 des permis et certificats;   

2° Les travaux dôagrandissement ou dôaddition de b©timents ¨ lô®gard dôun b©timent 
principal qui requièrent un permis de construction, tels que stipulés au règlement No 47-
2002 des permis et certificats; 

3° Les travaux de transformation, r®paration, r®novation ou restauration de la fa­ade dôun 
bâtiment principal dont la date de construction apparente, mentionnée au rôle 
dô®valuation de la municipalit®, est ®gale ou ant®rieure ¨ 1950, qui requi¯rent un permis 
de construction ou un certificat de réparation, tels que stipulés au règlement No 47-2002 
des permis et certificats; 

4° Les travaux de d®placement dôun b©timent principal qui requi¯rent un certificat 
dôautorisation de d®placement, tels que stipul®s au r¯glement No 47-2002 des permis et 
certificats. 

5° Les travaux de d®molition dôun b©timent principal qui requièrent un certificat 
dôautorisation de d®molition, tels que stipul®s au r¯glement No 47-2002 des permis et 
certificats  

6° Les travaux dôaffichage qui requi¯rent un certificat dôautorisation dôaffichage, tels que 
stipulés au règlement No 47-2002 des permis et certificats. 

 

ARTICLE 6 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 52-2002 
 
Toutes les autres dispositions du règlement 52-2002 subsistent et continuent ¨ sôappliquer 
intégralement.   
 
 

ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
ainsi quôau Code municipal.   
 

ADOPTÉ À LAC-AU-SAUMON, CE 14
IÈME

 JOUR DU MOIS DE JANVIER 2008 
 
 

 ADOPTÉ 
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 RÈGLEMENT NO. 91-2007 MODIFIANT LE PLAN DôURBANISME  

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 
 
 

RÈGLEMENT 91-2007 

MODIFIANT LE PLAN DôURBANISME 46-2002 

 

ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal 
du Québec et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

ATTENDU QUE  le plan dôurbanisme num®ro 46-2002 de la municipalité de Lac-au-
Saumon a été adopté le 3 juin 2002 et est entré en vigueur le 28 
octobre 2002 conformément à la Loi sur lôaménagement et 
lôurbanisme ; 

ATTENDU QUE  la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme prévoit que le conseil 
municipal peut modifier son plan dôurbanisme en tout temps (L. R. 
Q., chapitre A-19.1, articles 109 et les suivants) ; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal juge opportun de modifier son plan dôurbanisme 
afin dôen am®liorer lôapplication ; 

ATTENDU QUôUN avis de motion a été donné le 3 décembre 2007 ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été adopté le 3 décembre 2007 ; 

ATTENDU QUE lôassembl®e publique de consultation a eu lieu le 14 janvier 2008 ; 

 

POUR CES MOTIFS il est proposé par David Althot, appuyé par André Gaudet, et 
résolu dôadopter le r¯glement 91-2007 annexé à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante. 
  

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement numéro 91-2007 modifiant le plan 
dôurbanisme numéro 46-2002 ».   
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du plan 
dôurbanisme notamment :  
 
1. modifier le plan dôaffectation du sol de mani¯re ¨ pouvoir autoriser les 

habitations trifamiliales isolées dans la zone 19 Ha du plan de zonage; 
 
2. enlever la partie de rue projet®e ¨ lôextr®mit® de la rue Ludger-Leblanc.   
 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DU PLAN DôAFFECTATION DU SOL 

 
Le plan dôaffectation du sol portant le num®ro SA-7057-51.2-2002 faisant partie 
int®grante du plan dôurbanisme ¨ lôarticle 3.1 est modifi® de la mani¯re suivante : 
 
1. Une partie de la grande affectation du sol Ha (résidentielle faible densité) 

est abrog®e et remplac®e par lôagrandissement de la grande affectation du 
sol Hb (résidentielle moyenne densité) à même les limites de la zone « 19 
Ha » du plan de zonage.   

 
2. La rue projetée ¨ lôextr®mit® de la rue Ludger-Leblanc dans la grande 

affectation du sol Ha (résidentielle faible densité) est effacée.   
 
Le tout tel que montr® sur le plan de lôannexe 1 du pr®sent r¯glement.   

 
 

ARTICLE 5 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 46-2002 
 
Toutes les autres dispositions du règlement 46-2002 subsistent et continuent à 
sôappliquer int®gralement.   
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ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
ainsi quôau Code municipal.   
 
 

ADOPTÉ À LAC-AU-SAUMON, CE 14
IÈME

 JOUR DU MOIS DE JANVIER 2008 
 
 

 ADOPTÉ 

 

RÈGLEMENT NO. 92-2007 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  

 

Province de Québec 

Municipalité de Lac-au-Saumon 
 

 

RÈGLEMENT 92-2007 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 48-2002 

 
 

ATTENDU QUE  la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal du Québec et 
la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ; 

ATTENDU QUE  le règlement de zonage numéro 48-2002 de la municipalité de Lac-au-Saumon a 
été adopté le 3 juin 2002 et est entré en vigueur le 28 octobre 2002 
conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ;  

ATTENDU QUE  la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme prévoit que le conseil municipal doit 
modifier son règlement de zonage pour tenir compte de la modification de son 
plan dôurbanisme (L. R. Q., chapitre  A-19.1, article 110.4) ; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal juge opportun de modifier son règlement de zonage afin dôen 
am®liorer lôapplication ; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal a adopté un projet de règlement modifiant le règlement de 
zonage le 3 décembre 2007 ; 

ATTENDU QUôUN avis de motion a été donné le 3 décembre 2007; 

ATTENDU QUE lôassembl®e publique de consultation a eu lieu le 14 janvier 2008 ; 

ATTENDU QUE  le conseil municipal a adopt® un r¯glement modifiant le plan dôurbanisme le 14 
janvier 2007 ;  

ATTENDU QUE  ce règlement est fait par concordance au règlement 91-2007 modifiant le plan 
dôurbanisme, et est adopt® en m°me temps que celui-ci et nôest pas sujet ¨ 
lôapprobation r®f®rendaire ; 

 

POUR CES MOTIFS il est proposé par André Gaudet, appuyé par David Althot, et résolu dôadopter 
le règlement 92-2007 annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante.   
 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement de concordance numéro 92-2007 modifiant le 
règlement de zonage numéro 48-2002 ».   
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du règlement de zonage 
notamment :  
 
1. permettre lôinstallation de syst¯mes ext®rieurs de chauffage (fournaises ¨ bois); 
2. permettre les habitations trifamiliales isolées dans la zone 19 Ha; 
3. enlever la partie de rue projet®e ¨ lôextr®mit® de la rue Ludger-Leblanc; 
4. créer la nouvelle zone « 216 Cp » à même une partie de la zone « 205 Cp »; 
5. permettre lôimplantation des b©timents accessoires de type ç dôme ».   
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ARTICLE 4 : AJOUT DE LôARTICLE 7.5.14 AU RĈGLEMENT DE ZONAGE 

 
Lôarticle 7.5.14 est ajout® tel que libell® ci-dessous : 
 

« 7.5.14  Normes relatives aux systèmes extérieurs de chauffage à combustible 

solide dôun b©timent principal ou compl®mentaire 
 
Les systèmes extérieurs de chauffage à combustible solide doivent être implantés à 
lôext®rieur dôun b©timent principal ou ¨ lôint®rieur dôun b©timent accessoire selon les 
dispositions suivantes : 

 
1° Lorsque le système extérieur de chauffage à combustible solide est installé à 

lôext®rieur dôun b©timent : 

a) Le système extérieur de chauffage à combustible solide doit être installé 
dans la cour arri¯re, ¨ une distance dôau moins 30 m¯tres dôun b©timent 
servant à abriter des personnes et à au moins 5 mètres de tout autre 
bâtiment; 

b) Les marges de recul arrière et latérales sont de trois (3) mètres; 

c) Le système extérieur de chauffage à combustible solide doit être raccordé 
à une cheminée.  La cheminée du système extérieur de chauffage à 
combustible solide doit être munie d'un pare-®tincelles.  Lôextr®mit® 
supérieure de la cheminée doit être à une hauteur minimale de 5,00 
mètres par rapport au niveau du sol à la base du système de chauffage; 

d) Un seul système extérieur de chauffage à combustible solide peut être 
installé par propriété; 

e) La canalisation entre le système extérieur de chauffage à combustible 
solide et le bâtiment doit se faire de façon souterraine; f)  Un espace 
ayant au moins 20 mètres de diamètre doit être laissé libre de toute 
végétation autour du système de chauffage extérieur à combustible solide, 
¨ lôexception du gazon ayant une hauteur inf®rieure ¨ 10 cm.   

 
2° Lorsque le système extérieur de chauffage à combustible solide est installé à 

lôint®rieur dôun b©timent accessoire : 

a) Le bâtiment accessoire est implanté conformément aux dispositions du 
présent règlement ; 

b) Le système extérieur de chauffage à combustible solide doit être raccordé 
à une cheminée.  La cheminée du système extérieur de chauffage à 
combustible solide doit être munie d'un pare-®tincelles.  Lôextr®mit® 
supérieure de la cheminée doit être à une hauteur minimale de 5,00 
mètres par rapport au niveau du sol;  

c) Un seul système extérieur de chauffage à combustible solide peut être 
installé par propriété; 

d) La canalisation entre les différents bâtiments raccordés au système 
extérieur de chauffage à combustible solide doit se faire de façon 
souterraine. 

e) Un espace ayant au moins 20 mètres de diamètre doit être laissé libre de 
toute végétation autour du système extérieur de chauffage à combustible 
solide, ¨ lôexception du gazon ayant une hauteur inf®rieure ¨ 10 cm. » 

 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

 
Le plan de zonage portant le numéro SA-7057-52.1-2002 faisant partie intégrante du 
r¯glement de zonage ¨ lôarticle 4.1 est modifi® de la manière suivante : 
 

1. La zone « 19 Ha è est abrog®e et remplac®e par lôagrandissement de la 
zone « 18 Hb » à même les limites de la zone « 19 Ha »; 

2. La zone « 216 Cp » est crée à même une partie de la zone « 205 Cp »; 
3. La rue projet®e ¨ lôextr®mit® de la rue Ludger-Leblanc dans la zone 51 

Ha est effacée.   
 
Le tout tel que montr® sur le plan de lôannexe 1 du pr®sent r¯glement.   

 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 

 
La grille des sp®cifications mentionn®e ¨ lôarticle 5.1 (tableau 5.1) du règlement de 
zonage est modifiée de la manière suivante : 
 

1. La colonne « 19 Ha » est abrogée.   
2. La colonne « 216 Cp » est ajoutée 
 

Le tout tel que montr® ¨ lôannexe 2 du pr®sent r¯glement.  
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ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LôARTICLE 6.6.1 DU RĈGLEMENT DE ZONAGE 

 
Le texte suivant est ajout® au deuxi¯me alin®a de lôarticle 6.6.1  : 

 
« La toile tiss®e dôau moins 10 onces/verge carr®e et trait®e pour r®sister aux rayons ultra-violets 
et maintenue par une structure dôun seul tenant est permise comme rev°tement de murs 
ext®rieurs pour les b©timents dôune superficie minimale de 200 mĮ des groupes dôusages Industrie, 
Agriculture et Commerce situ®s ¨ lôext®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation. » 
 
 

ARTICLE 8 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 48-2002 
 
Toutes les autres dispositions du règlement 48-2002 subsistent et continuent ¨ sôappliquer 
intégralement.   
 

ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
ainsi quôau Code municipal.   
  

ADOPTÉ À LAC-AU-SAUMON, CE 14
IÈME

 JOUR DU MOIS DE JANVIER 2008 
 

ADOPTÉ 
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modifiant le règlement de zonage 48-2002 
 

ANNEXE 1 

 
Figure 1.1 : Agrandissement de la zone « 18 Hb » à même la zone « 19 Ha » 

 
Figure 1.2 : Création de la zone « 216 Cp » à même la zone « 205 Cp » 

 

Ancienne zone 
« 19 Ha » 


